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LA SEMAINE DE LA FONCTION PUBLIQUE :  

 
UNE SEMAINE POUR DEBATTRE DANS LE CADRE DE LA CONFERENCE NATIONALE 

SUR L’AVENIR DE LA FONCTION PUBLIQUE 
 

 
 
 

I. Un débat continu depuis le 1er octobre 2007 (cf. Fiche 1 en annexe) 
 
Depuis le 1er octobre, le Premier ministre, Eric Woerth et André Santini ont lancé le débat national 
sur l’avenir de la Fonction publique et des Services publics (cf. fiche 1). 
 
Depuis le 1er octobre, le débat est donc ouvert sous plusieurs formes : 
 

� Un site internet « www.ensemblefonctionpublique.org», fréquenté à ce jour par plus 
de 250 000 visiteurs uniques et ayant suscité plus de 10 000 contributions écrites ; 

 
� Des groupes de travail en ligne ; 

 
� Des groupes de travail physiques sur les différents thèmes de préoccupation des 

fonctionnaires ;  
 

� Des conférences régionales (Metz, Strasbourg, Poitiers, Rennes…) et tables rondes 
grâce aux Membres Permanents de la Conférence ; 

 
� Près d’une vingtaine de déplacements des Ministres  

 
� Plus de 60 auditions  

 
 
 
 

II. Une semaine pour débattre (cf. Fiche 2 en annexe) 
 

La semaine de la Fonction Publique se déroulera du 1er au 8 février dans toute la France avec en 
point d’orgue un grand débat à Paris, le vendredi 8 février, en présence d’André Santini.  
 
Sur une semaine, vous serez amené à découvrir les différentes formes du débat mises en œuvre 
depuis le 1er octobre 2007 (cf programme de la Semaine de la Fonction publique) ; que pourrez-
vous y voir ? 
 
 
 

A. Des groupes de travail 
 
Au cours de cette semaine, des groupes de travail, composés de fonctionnaires et d’usagers, 
seront organisés dans toute la France afin de discuter de la Fonction publique de demain. Ces 12 
groupes de travail, animés par l’IFOP, porteront sur deux thématiques principales : La « Qualité 
du service public » et les « Parcours professionnels dans la fonction publique ». 
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B. Un dispositif en ligne :  
 
Chacun pourra aussi contribuer en ligne sur le site www.ensemblefonctionpublique.org via des 
groupes en ligne et sur le forum du gouvernement (www.forums.gouv.fr) où un forum sur le sujet 
sera ouvert toute la semaine.  
 
Au cours de la Semaine de la Fonction publique, ce site Internet sera tout particulièrement 
mobilisé de sorte que tout le monde puisse prendre part au débat. Chaque jour, des groupes en 
ligne y seront organisés sur le thème de la qualité du service public. Chacun pourra aussi 
s’inscrire pour participer à la conférence du vendredi 8 février, dans la limite des places 
disponibles.  
 
Ensemblefonctionpublique.org se fait aussi le témoin de cette semaine spéciale, en rendant 
compte quotidiennement de l’avancement des débats et des événements qui ont eu lieu partout 
en France.  

 
 
 

C. Les déplacements des Ministres 
 

Les Ministres, Eric Woerth et André Santini, seront particulièrement impliqués dans ce dispositif. 
Ils iront à la rencontre des usagers et des fonctionnaires participant aux groupes de travail prévus 
lors de la semaine. Ils se rendront aussi en Allemagne et en Grande-Bretagne afin de tirer les 
leçons des réformes menées par nos pays voisins. Enfin, André Santini effectuera un 
déplacement à la Préfecture de Créteil. 
 
 
 
III. La journée du 8 février, point d’orgue de la Semaine de la Fonction publique 

(Cf. Fiches 3 et 4 en annexe) 
 
 
Le matin du 8 février, un comité des DRH publics et privés (cf. fiche 3) sera installé, afin de 
remplir deux objectifs principaux : alimenter la réflexion sur la gestion des ressources 
humaines et d’échanger sur les bonnes pratiques existantes, contribuer sur la durée à la 
mise en œuvre de la réforme en accompagnant les DRH des Ministères dans la 
transformation de la Fonction publique. 
 
Suite à ce comité, se tiendra une table-ronde des Directeurs des ressources humaines de 
l’administration et des entreprises publiques et privées, autour d’un thème commun : le 
management des organisations. Seront présents les DRH de L’Oréal, France Télécom, Areva, 
Groupama, Crédit Agricole, Axa, Veolia, SNCF, La Poste entre autres. Côté administration, seront 
présents les DRH des ministères de l’Intérieur, de l’Ecologie et des Finances, de l’AP-HP, le 
Directeur Général de la DGGN.  

 
L’après-midi, à 14h, aura lieu le Grand Débat de la Semaine de la Fonction publique (cf. fiche 
4). Cette conférence conclura les débats ayant eu lieu tout au long de la semaine, en présence 
d’André Santini.  
 
La conférence s’organisera autour de deux grands thèmes : les valeurs de la Fonction publique ; 
les missions et métiers dans la Fonction publique. Une synthèse des groupes de travail qui se 
seront déroulés dans toute la France au cours de la semaine sera présentée en présence de 
représentants de ces groupes de travail.  
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Interviendront également Jean-Paul Delevoye, ancien ministre de la Fonction publique et actuel 
médiateur de la République, Louis Schweitzer, président de la HALDE, et Jean-Ludovic Silicani, 
conseiller d’état et rapporteur général du débat national sur l’avenir de la Fonction publique. 
 
Chacun peut participer à cette conférence en s’inscrivant sur www.ensemblefonctionpublique.org, 
dans la limite des places disponibles. Sont également conviés tous ceux qui ont participé depuis 
le 1er octobre dernier au débat national sur l’avenir de la Fonction publique : fonctionnaires comme 
usagers ayant contribué en ligne, lors de groupes de travail, de conférences en région, etc. Les 
membres permanents de la conférence, les syndicats, la presse seront également invités.  
 
 
 
 
 
Documents ci-joints : 
 

� Fiche 1 : Description du dispositif sur les valeurs, métiers et missions de la Fonction publique 
 

� Fiche 2 : Programme de la semaine de la Fonction Publique 
 

� Fiche 3 : Focus sur le comité DRH 
 

� Fiche 4 : le grand débat du 8 Février :  
 

o Déroulé 
o Zoom sur la qualité du service rendu aux usagers 
o Zoom sur l’égalité d’accès dans la Fonction publique 
o Zoom sur les parcours professionnels dans la Fonction publique 
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FICHE 1  

 
DISPOSITIF SUR LES VALEURS, LES METIERS, ET LES MISSIONS 

 
DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 
 
 
 
 
Le 1er octobre 2007, un débat national sur les valeurs, les missions et les métiers de la Fonction 
publique était lancé en présence du premier ministre, François Fillon, du ministre du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique, Eric Woerth, et du secrétaire d’Etat chargé de la fonction 
publique, André Santini.  
 
 

� Une démarche inédite  
 
La Fonction publique est au cœur de l’histoire politique et sociale française. En effet, la Révolution a 
consacré l’idée, héritée des Lumières, que l’État qui gouverne n’est pas seulement celui qui décide 
mais aussi celui qui administre le bien commun. Cette conception a favorisé l’émergence progressive 
d’une Fonction publique au sein de laquelle la compétence, les capacités et les mérites prévalent sur 
la naissance, le rang et la servilité à l’égard des pouvoirs.  
 
C’est cette conception qu’il s’agit aujourd’hui de revisiter afin d’adapter la Fonction publique aux 
nouvelles attentes des usagers et de la société qui l’entoure tout en sauvegardant les principes dont 
elle a hérité. 
 
Un tel défi exigeait de mettre en œuvre une démarche inédite de consultation nationale. Pour la 
première fois, tous les fonctionnaires et usagers ont donc l’opportunité d’exprimer leurs attentes, leurs 
opinions et leurs recommandations afin de contribuer à construire la Fonction publique de demain.  
 

 
 
� Deux rapporteurs et huit « membres permanents » 

 
Deux rapporteurs ont été nommés pour ce dispositif, un rapporteur général, Jean-Ludovic Silicani, et 
un rapporteur scientifique, Catherine Fieschi. Ceux-ci sont chargés de reprendre l’ensemble des 
conclusions du débat dans un Livre Blanc qui sera publié en mars, et servira de base de travail pour 
un projet de loi présenté au Parlement à l’automne 2008.  
 
A cette fin, huit « membres permanents », français et étrangers, issus à la fois du secteur public et 
privé, ont été chargés de les assister :  
 

o Franco BASSANINI, ancien ministre italien de la Fonction publique, 
 
o Jean-Paul DELEVOYE, ancien ministre français de la Fonction publique, médiateur de la 

République,  
 

o Noëlle LENOIR, ancienne ministre déléguée aux affaires européennes,  
 

o Louis SCHWEITZER, président de la HALDE,  
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o Henri PROGLIO, président de Veolia environnement,  

 
o Geoffroy ROUX de BEZIEUX, président de Croissance Plus,  

 
o Marcel GAUCHET, philosophe et historien, rédacteur en chef de la revue Le Débat, 

 
o Bernard SPITZ, maître des requêtes au Conseil d’Etat. 

 
 

� Une série de conférences sociales et régionales 
 
Une série de conférences sociales se sont tenues à Paris. Ces conférences furent l’occasion pour 
syndicats, fonctionnaires et journalistes de discuter du pouvoir d’achat des fonctionnaires, du dialogue 
social et des parcours professionnels dans la Fonction publique. 
 
Tous les mois, les Ministres, Eric Woerth et André Santini, se sont aussi rendus en province afin de 
rencontrer fonctionnaires et étudiants fonctionnaires et débattre avec eux des grandes thématiques au 
cœur de ce chantier de rénovation de la Fonction publique (l’égalité d’accès à la Fonction publique, 
l’innovation, la mobilité, l’Europe…) 
 
Pour chaque conférence régionale, des ateliers thématiques et des groupes de travail, avec des 
fonctionnaires des trois Fonctions publiques, de toutes les catégories, se sont réunis en amont afin de 
définir des propositions concrètes à présenter au ministre.  
 
 

� Un site entièrement dédié au dispositif : www.ensemblefonctionpublique.org  
 

Usagers et fonctionnaires peuvent également largement participer au débat sur ce site via des 
contributions ou des groupes en ligne : ce processus de consultation offre à chacun l’opportunité 
d’exprimer ses attentes. Les internautes peuvent aussi voter pour les meilleures contributions.  
 
Avec plus de 300 000 visiteurs uniques depuis le 1er octobre, et 8 700 contributions en ligne, le site 
www.ensemblefonctionpublique.org joue un rôle clé dans ce dispositif.  
 
 

� Des tables rondes et rencontres 
 
Les deux rapporteurs de ce dispositif, Jean-Ludovic Silicani et Catherine Fieschi, se sont efforcés de 
consulter un large public afin de recueillir le plus grand nombre d’opinions possibles. 
 
Ainsi le 13 novembre, Jean-Ludovic Silicani et Marcel Gauchet, philosophe et grand témoin de ce 
dispositif, organisaient une table ronde avec des historiens et des philosophes sur les principes de la 
Fonction publique.  
 
Le 23 janvier, l’Institut Montaigne organisait un petit-déjeuner débat avec André Santini et les 
dirigeants de grandes entreprises françaises tels que Claude Bébéar, président du conseil de 
surveillance d’Axa, Michel Pébereau, président du conseil d’administration de BNP Paribas, Jean-
René Fourtou, président du conseil de surveillance de Vivendi, Gilles Pélisson, directeur général 
d’Accor ou Henri de Castries, président du directoire d’Axa. 
 
Le 25 janvier, une table ronde similaire réunissait des experts étrangers venus faire part de leur 
expérience nationale en termes de réformes.  
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� Des auditions 
 
De nombreuses auditions ont été organisées par le rapporteur général du dispositif, Jean-Ludovic 
Silicani. Ainsi un grand nombre de personnalités, anciens ministres et députés, syndicalistes, 
directeurs ou secrétaires généraux des administrations centrales, ainsi que de la Fonction publique 
territoriale et hospitalière, et les membres permanents ont pu faire part de leurs opinions et faire des 
recommandations pour la réforme de la Fonction publique.  
 
 

� Des rencontres avec les parlementaires 
 
Les Ministres, Eric Woerth et André Santini, ont également rencontré à plusieurs reprises des 
parlementaires afin de discuter du dispositif, des débats en cours et de la réforme à venir de la 
Fonction publique, et recueillir leurs avis sur le dispositif et les réformes en cours.  
 
 

� Des déplacements des deux Ministres, Eric Woerth et André Santini 
 
Les deux Ministres sont aussi allés à la rencontre des fonctionnaires sur le terrain, afin de rencontrer 
des équipes ayant preuve d’innovation et les féliciter pour le travail accompli.  
 

o Ainsi, le 12 novembre 2007, le ministre Eric Woerth et Fadela Amara, secrétaire d’Etat 
chargée de la politique de la ville, se rendaient à Bobigny, en compagnie de Richard 
Descoings, pour rencontrer des élèves bénéficiant de la convention d’éducation prioritaire de 
Sciences-Po.  

 
o Le 13 novembre 2007, le secrétaire d’Etat, André Santini, s’est rendu au service des urgences 

de l’hôpital Beaujon de Clichy, service qui est parvenu à réduire le temps d’attente des 
patients de 30 %.  

 
o Le 18 janvier, André Santini rencontrait plusieurs stagiaires en formation au sein du Centre 

Interarmées de Reconversion (CIR) de Metz. Le CIR est chargé de réaliser le bilan 
professionnel, d’orienter et de former les militaires en cours de reconversion dans le civil. 
Structure inédite, les CIR en France connaissent un succès croissant : en 2006, ils étaient 
plus de 10 000 à bénéficier de leurs services, une hausse de près de 30% par rapport à 2005.  

 
 

� Des séances plénières 
 
Depuis le 1er octobre 2007, quatre séances plénières avec les membres permanents ont eu lieu afin 
de faire le point sur les débats et approfondir quelques grands thèmes au cœur du chantier de 
rénovation engagé :  
 

o 30 Novembre 2007 : point d’étape sur le dispositif, 
 
o 19 Décembre 2007 : séance plénière sur les valeurs de la Fonction publique, 

 
o 21 Janvier 2008 : séance plénière sur les missions de la Fonction publique, 

 
o 25 Février : séance plénière sur les métiers de la Fonction publique. 
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� Un grand nombre de contributions  
 
 
 

Nombre de contributeurs en ligne et « physiques » : 10 700 
 

Plus de 8 700 contributions en ligne sur les sites du débat depuis le 1er octobre 
 

Près de 2 000 usagers et fonctionnaires ayant participé physiquement au débat depuis le 1er octobre 
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FICHE 2 - LE PROGRAMME DE LA SEMAINE 

 
 
 

   
Agenda des Ministres 

 

 
Groupes de travail 

 
En ligne 

 
Vendredi 1er 
février 

 
André Santini au Salon de l'Emploi 
Public : remise du prix de l'Emploi 
Public 
 
Chat d'ouverture d'A. Santini sur 
forum.gouv.fr 

Groupes en région :  
 
Strasbourg : parcours 
professionnels  
Bordeaux : qualité du service 
public 
Marseille : qualité du service 
public 

 
Ouverture de forum.gouv.fr 

 
Samedi 2 
février 

  Groupes en région :  
 
Nancy : parcours 
professionnels 
Toulouse : qualité du service 
public 

  

 
Lundi 4 
février 

 
Déplacement d'André Santini 
auprès de fonctionnaires en 
banlieue parisienne (Créteil) 
 
Chat d'André Santini sur 
Libération.fr 

Groupes en région :  
 
Clermont-Ferrand : parcours 
professionnels  
Grenoble : qualité du service 
public 
Nantes : parcours 
professionnels  

 
Groupe en ligne sur 
ensemblefonctionpublique.org 
 
Chat d'André Santini sur 
Libération.fr 

 
Mardi 5 
février 

 
Rencontre d’André Santini avec 
des députés du Groupe de la 
Fonction Publique 

Groupes en région :  
 
Tours : qualité du service 
public 

 
Groupe en ligne sur 
ensemblefonctionpublique.org 

 
Mercredi 6 
février 

   
Groupes en région :  
 
Lille : qualité du service public 
Reims : qualité du service 
public 

 
Groupe en ligne sur 
ensemblefonctionpublique.org 

 
Jeudi 7 
février 

 
Déplacement d’Eric Woerth à 
Londres 
Déplacement d’André Santini à 
Berlin 
 

 
Groupes en région :  
 
Paris : qualité du service 
public 
 

 
Groupe en ligne sur 
ensemblefonctionpublique.org 

 
Vendredi 8 
février 

 
En présence d'André Santini : 
 
9h : Lancement du Comité DRH à 
Bercy 
9h30 : Table ronde DRH à Bercy 
14h : Conférence à Bercy 
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FICHE 3 - FOCUS SUR LE COMITE DRH 
 
 

 
 
 
 
Le dispositif sur les valeurs, métiers et missions de la Fonction publique est l’occasion d’instaurer des 
échanges véritables entre le secteur public et le secteur privé, en particulier, en ce qui concerne les 
ressources humaines et les méthodes de gestion. 
 
L’objectif n’est aucun cas d’aligner le secteur public sur le secteur privé, mais, en conservant les 
spécificités du public, de faciliter et encourager les échanges d’expériences.  
 
 

� Objectifs 
 
« Le Comité des DRH» sera lancé le vendredi 8 février, afin de remplir deux objectifs principaux : 
 
1. Alimenter la réflexion sur la gestion des ressources humaines et d’échanger sur les bonnes 

pratiques existantes, 
 
2. Contribuer sur la durée à la mise en œuvre de la réforme en accompagnant les DRH des 

Ministères dans la transformation de la Fonction publique. 
 
L’utilité de ce comité dont l’action s’inscrit dans la durée, sera évaluée au bout d’un an.  
 
 

� Participants 
 
Les participants à ce comité représentent des entreprises qui soit ont un lien ou des valeurs proches 
de la Fonction publique, soit ont développé une gestion innovation de leurs ressources humaines.  
 
Ce comité rassemblera : 
 

- du côté des entreprises, les directeurs des ressources humaines des grands groupes tels que 
SNCF, L’Oréal, France Telecom, Areva, Groupama, Credit Agricole, Axa, Veolia, La Poste, 
HEC,  

 
- du côté du secteur public, les directeurs de ressources humaines du ministère de l’intérieur, 

de l’écologie, des finances, ainsi que les directeurs généraux de la DGGN et de l’AP-HP. 
 
 

� Organisation 
 
Le comité se réunira tous les 2 mois sous la forme d’un petit déjeuner ou d’un déjeuner de travail de 
deux heures en présence du Ministre pour présenter des expériences réussies en matière de RH, 
échanger sur ces bonnes pratiques et faire des propositions sur des sujets aussi divers que la gestion 
prévisionnelle des carrières, les parcours professionnels, la formation ou l’évaluation et la conduite du 
changement.  
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FICHE 4 – GRAND DEBAT DU VENDREDI 8 FEVRIER  

 
 
 
 
14h : Introduction par André Santini, Secrétaire d’Etat chargé de la Fonction Publique 
 
 
I. Les valeurs de la Fonction Publique 
 
14h30 : Performance – Efficacité : de nouvelles valeurs pour la Fonction Publique de demain ?  

14h30 – 14h35 : Point IFOP  
14h35 – 14h45 : Intervention de JP Delevoye, médiateur de la République et membre 
permanent de la conférence 
14h45 – 15h15 : Discussion avec la salle 

  
15h15 : Egalité : comment assurer le principe d’égalité dans la Fonction publique de demain 

15h15 – 15h25 : Intervention de L. Schweitzer, Président de la HALDE et membre permanent 
de la conférence 
15h25 – 16h00 : Discussion avec la salle 

 
16h – 16h10 : Conclusion de Jean Ludovic Silicani, rapporteur général de la conférence 
 
16h10 – 16h20 : Intervention d’André Santini, Secrétaire d’Etat chargé de la Fonction Publique 
 
 
 
II. Missions et métiers de la Fonction Publique 
 
 16h20 : Missions de la Fonction Publique  
            1620-16h30 : Intervention de l’OCDE : les expériences étrangères 
  
16h30 : Métiers : Parcours professionnels 

16h30 – 16h35 : Intervention de l’IFOP  
16h35 – 16h40 : Film témoignages de fonctionnaires 
16h40– 17h10 : Discussion avec la salle 

  
 
17h10 – 17h15 : Conclusion par André Santini, Secrétaire d’Etat chargé de la Fonction Publique 
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Trois thèmes seront débattus au cours de la conférence « Grand débat » du 8 février : 
 

1. La qualité du service rendu aux usagers 
 
2. L’égalité d’accès dans la Fonction publique 
 
3. Les parcours professionnels dans la Fonction publique.  

 
 
 
LA QUALITE DU SERVICE RENDU AUX USAGERS 
 
 
Les Français sont plutôt satisfaits du service rendu par la Fonction publique. Selon un sondage TNS 
Sofres de Septembre 2007, 80% des personnes interrogées disent avoir une bonne opinion de la 
Fonction publique et 66% pensent qu’elle répond aux attentes des usagers.  
 
90 % des français pensent aussi que la Fonction publique est utile. Cependant, des progrès peuvent 
encore être faits. Selon 72% des personnes interrogées, le terme de professionnalisme s’applique 
bien à la Fonction publique, mais seulement 56% d’entre eux pensent que c’est le cas pour la 
performance, et moins de un sur deux pour la réactivité. 
 
Rendre le service public plus performant, réactif ou moderne requiert plus d’innovation, une 
simplification des règles et procédures existantes, une meilleure gestion des ressources humaines ou 
une responsabilisation des agents en contact direct avec les usagers… autant de pistes de réforme 
pour la Fonction publique aujourd’hui.  
 
La Fonction publique française a déjà fait des progrès significatifs en termes d’utilisation des nouvelles 
technologies. La France est aujourd’hui à la 5ème place des e-administrations européennes.  
 
Un grand nombre de services sont désormais disponibles en ligne : 
 

o Par exemple, en janvier 2007, le gouvernement a lancé un nouveau portail 
www.administration24h24.gouv.fr donnant accès à 600 formulaires administratifs. Ce nouveau 
portail réunit tous les sites offrant un service public en ligne.  

 
o Le gouvernement s’apprête à lancer le portail www.mon.service-public.fr où chacun pourra 

créer son propre dossier administratif personnalisé, lui permettant de stocker et de 
transmettre directement les justificatifs aux administrations concernées.  

 
o Il est désormais possible de faire une seule déclaration pour tout changement d’adresse sur 

www.changement-adresse.gouv.fr.  
 
 
L’utilisation d’internet est cruciale pour améliorer la qualité du service rendu. Elle permet, en effet, de 
rendre le service plus efficace grâce à des économies en termes de collecte et de transmission des 
données. Internet permet aussi de mieux communiquer et de mieux informer l’usager. Il contribue 
ainsi à développer une relation de confiance.  
 
En permettant une plus grande transparence et en facilitant le partage d’informations, Internet est 
aussi un puissant instrument de réformes. Il peut permettre en outre une plus grande 
responsabilisation des usagers.  
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Néanmoins, malgré ces progrès significatifs, la perception par les français de leur administration reste 
en décalage. Selon un baromètre Ifop publié par Acteurs publics en 2007, 61% des Français pensent 
que le secteur public est « plutôt pas innovant ».  
 
Il est donc crucial de poursuivre ces réformes de la Fonction publique pour poursuivre la rénovation du 
service public, en le rendant plus moderne, performant et innovant. Seules ces réformes permettront à 
la Fonction publique et au service public de répondre au mieux aux attentes toujours plus nombreuses 
et complexes des usagers.  
 
 
 
Chiffres Clés 
 
7,4 millions de Français ont fait leur déclaration en ligne en 2006, contre 3,7 millions en 2005. 
 
Plus de 31 millions de visites ont été comptabilisées sur www.service-public.fr. 
 
30% des foyers qui déménagent ont utilisé le service « changement d’adresse en ligne ». 
 
53% des français ont déjà effectué une démarche administrative en ligne. 
 
Plus de la moitié de la TVA est collectée en ligne, soit 80 milliards d’euros.  
 
 
 
 
 
 
Contributions 
 
Les contributions reçues sur le site www.ensemblefonctionpublique.org viennent confirmer ces 
constats.  
 
« Alimentant ses propres services par des tâches inutiles qui créent certes de l'emploi dans la fonction 
publique mais oublient peu ou prou la réelle vocation du service public. » 
 
« Simplifier les relations public/service public, être d'avantage au service du public en aménageant les 
horaires d’ouverture des services, en les élargissant, prendre le temps de répondre aux sollicitations 
des usagers sans les diriger au hasard vers un autre service, bref ... faire ce pour quoi les citoyens 
nous rémunèrent, mais avec conviction et dévouement !! » 
 
« Offrir un service rapide, de proximité, efficace, impartial et de qualité. 
- les files d'attente dans certains bureaux de poste constituent le mauvais exemple en matière de 
rapidité, 
- les trésoreries qui ferment à 16h30 ne sont pas des services de proximité. A l'inverse, un service 
téléphonique (ou internet) jusqu'à 22h00 et le samedi offrent un vrai service de proximité. La proximité 
n'est pas que géographique. » 
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L’EGALITE D’ACCESS DANS LA FONCTION PUBLIQUE 
 
La lutte contre les discriminations d’origine sociale, d’âge, de sexe, d’état de santé ou de handicap est 
un volet essentiel de la politique de l’égalité d’accès de la Fonction publique en France.  
 
Cette politique, cependant, présente à ce jour des résultats contrastés : 
 

o Si les femmes sont dans l’ensemble mieux intégrées que dans le privé, il reste beaucoup de 
progrès à faire pour d’autres catégories de population. 

 
o Les enfants d’immigrés sont actuellement sous-représentés dans la fonction publique, quelle 

que soit leur origine nationale. La reproduction sociale reste élevée dans le service public 
depuis près de vingt ans, alors que la mobilité s’est accrue dans d’autres secteurs. 

 
 
 
Une remise en cause du concours 
 
Le principe du concours est de placer tous les candidats sur un pied d’égalité. Cependant, le concours 
est un exercice formaté, aux exigences précises, pour lesquelles tous les candidats ne sont pas bien 
préparés. Dans la pratique, les personnes les moins diplômées ou issues de l’immigration ont moins 
de chances d’intégrer la Fonction publique.  
 
Les concours contribuent aussi à susciter une forte frustration sociale. En effet, les candidats sont 
souvent surqualifiés pour les postes pour lesquels ils sont recrutés. 
 
 
Les pistes de réforme 
 
 

� Le dispositif PACTE et le programme « défense 2ème chance » 
 
Le PACTE : Conçu comme un contrat en alternance, le PACTE permet d’insérer des jeunes, de 16 à 
25 ans, dans un parcours de 24 mois alternant formation et stages au terme duquel ils pourront 
intégrer la fonction publique, en qualité de fonctionnaires, après vérification de leur aptitude 
professionnelle. 
 
Le programme « défense 2ème chance » : Ce programme propose à des jeunes de 18 à 21 ans en 
situation d’échec scolaire, sans diplôme et en risque de marginalisation (analphabétisme …) d’être 
pris en charge par un encadrement militaire afin d’intégrer à terme un emploi civil. Souvent repérés 
lors des journées d’appel de préparation à la défense (JAPD), ces jeunes sont issus à 60% environ de 
l’immigration. 

 
 

� Mise en œuvre de la LOLF (loi organique du 1er aout 2001 relative aux lois de finances) 
 
Avec LOLF, l’autorisation budgétaire devient globale et ne détaille plus les effectifs de chaque corps et 
grade. C’est pourquoi un taux de promotion est désormais généralisé à l’ensemble de la fonction 
publique d’Etat. Ce taux donne aux agents une plus grande visibilité dans le déroulement de leur 
carrière et leur permet d’éviter les situations de « stop and go ».  
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� Réforme de la formation individuelle professionnelle 
 
 
Une des pistes de réformes à venir est de développer des instruments de gestion des ressources 
humaines permettant d’évaluer les efforts individuels des fonctionnaires et de récompenser leurs 
performances. Dans les différents pays de l’OCDE ayant réformé en profondeur leur fonction publique, 
un système de reconnaissance et d’évaluation des performances a été mis en place, qui a permis de 
faire émerger une nouvelle culture du résultat. 
 
 
 
 
Chiffres clés : 
 
Il y a 61, 9 % de femmes dans les trois fonctions publiques (hors militaires). Mais les femmes 
occupent seulement 30,5 % des postes d’encadrement supérieur, et moins de 15% dans les postes 
de direction. 
 
Les immigrés dont les deux parents sont originaires du Maghreb représentent 1,3 % de la population. 
Mais ils constituent 0,9 % des personnes employées, dont 1 % des salariés du privé, mais seulement 
0,6 % de ceux de la fonction publique. 
 
Avec un père et une mère fonctionnaires, les personnes employées deviennent fonctionnaires à 41 % 
des cas. 
 
 
 
 
 
Contributions 
 
Les différentes contributions reçues sur le site internet confirment ces constats : 
 
« Je pense qu'après la réussite au concours le lauréat devrait passer un examen ou autre lui 
permettant de valoriser sa fonction et ses compétences. … je me rends compte qu'il y a des 
personnes qui ne montent qu'avec l'ancienneté et non pas par rapport à leurs compétences. » 
 
 « Il faut adapter les concours aux attentes de la fonction publique par l'évaluation non seulement des 
connaissances mais aussi des compétences et qualités attendues des futurs agents, en intégrant des 
épreuves spécifiques. » 
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LES PARCOURS PROFESSIONNELS DANS LA FONCTION PUBLIQUE 
 
 

� Des parcours professionnels encore peu diversifiés ; une attente forte des 
fonctionnaires 

 
La mobilité des fonctionnaires entre administrations et entre secteurs public et privé est aujourd’hui 
très faible :  

o en 2005, moins de 5% des agents civils de l’Etat n’exerçaient pas dans leur administration 
d’origine  

o entre 1998 et 2003, moins de 4% des fonctionnaires ont rejoint le secteur privé. 
 
A titre d’exemple, le détachement, qui est la forme la plus répandue de mobilité interne, revient à 
changer de corps, c'est-à-dire de statut. Une contrainte qui n’encourage pas les fonctionnaires à 
changer de fonction.  
 
Or, favoriser la mobilité fonctionnelle et la diversité des parcours professionnels, c’est offrir un 
parcours de carrière plus valorisant et plus varié à chaque fonctionnaire. 
 
Les fonctionnaires ne s’y trompent pas : ils sont 86% à penser qu’on doit pouvoir changer de métier 
tout en restant dans la Fonction publique (sondage IPSOS, Novembre 2007) 
 
Des premières mesures ont été prises pour encourager une plus grande mobilité. Le décret mobilité, 
du 26 octobre 2007, a pour objectif de simplifier la mise à disposition des agents, procédure jugée trop 
longue et complexe. Il cherche à valoriser les compétences dans le parcours professionnel, plutôt que 
le corps d’appartenance des agents. Mais beaucoup reste encore à faire. 
 
 

� Un avancement souvent bloqué 
 
Il existe deux types d’avancement possibles dans la fonction publique : 
 

- Avancement de grade : la plupart des corps comportent plusieurs grades, correspondant à un 
niveau de responsabilité croissant. La promotion se fait soit sur décision de l’employeur, soit 
par un examen ou un concours professionnel.  

 
- Promotion dans un corps supérieur : de même tout fonctionnaire a la possibilité d’évoluer vers 

des corps supérieurs soit par concours interne, soit par décision de sa hiérarchie.  

Ces possibilités de promotion ont perdu en efficacité ces dernières années. La fonction publique a 
recruté en masse des années 70 jusqu’au milieu des années 80. Les fonctionnaires recrutés à 
l’époque ont aujourd’hui autour de cinquante ans et occupent les postes de débouché. Malgré un 
niveau de qualification élevé, de nombreux fonctionnaires sont bloqués dans leurs carrières pour des 
raisons indépendantes leur mérite. 

En outre, l’expérience acquise par les fonctionnaires au cours de leur carrière est soit méconnue soit 
sous-valorisée. La formation est trop rarement conçue comme une formation à vie, qui accompagne 
l’évolution des missions et des métiers de la fonction publique.  
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� Développer les passerelles entre public et privé 
 
Les passerelles entre Fonction publique et entreprises privées restent relativement rares. Entre 1998 
et 2003, 3,8% des fonctionnaires ont rejoint le secteur privé, et 2,8% des salariés du privé sont 
devenus agents publics.  
 
Avec le départ en retraite de près de 50% des agents du secteur public dans les dix ans à venir, 
recruter des salariés du secteur privé au sein de la fonction publique va devenir une nécessité, ne 
serait-ce que pour effectuer des missions courtes requérant des compétences spécialisées. L’arrivée 
de ces salariés du privé est aussi un atout : ils sont perçus comme un levier de modernisation 
important.  
 
 

� Des initiatives pour développer la diversité des parcours professionnels 
 
 
La bourse de l’emploi public 
 
Expérimentée en Lorraine et en Champagne-Ardenne depuis mai 2006, ce dispositif permet de publier 
en ligne tous les postes d’emplois vacants dans la région, au niveau interministériel. En Lorraine, à ce 
jour, plus de 100 postes ont été publiés et 18 mobilités sont intervenues grâce à cette bourse.  
 
Cette expérience est appelée à évoluer, pour notamment inclure les Fonctions publiques territoriale et 
hospitalière, harmoniser les fiches de postes ainsi que les procédures de détachement.   
 
 
Le Répertoire Interministériel des Métiers de l’Etat (RIME)  
 
En recensant les 230 métiers existants dans la Fonction publique d’Etat, le RIME permet à toutes les 
administrations de l’Etat de parler un « langage commun » en matière de ressources humaines. Ainsi, 
il permet de construire des parcours professionnels plus lisibles et dans une perspective 
interministérielle, favorisant donc la mobilité dans la Fonction publique.  
 
 
 
 
Chiffres-clés sur les attentes des fonctionnaires en matière de mobilité professionnelle  
Ipsos, Observatoire de l’emploi public, novembre 2007 
 
- 86 % des fonctionnaires pensent qu’on doit pouvoir changer de métier tout en restant dans la 
Fonction publique.  
 
- 84% d’entre eux sont favorables à la mise en place de dispositifs d’aide pour changer de métier dans 
la Fonction publique. 
 
- 82 % souhaitent une gestion plus souple des ressources humaines, au travers d’une refonte des 
règles de gestion des fonctionnaires selon leurs métiers plutôt que leur appartenance à un corps. 
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Quelques contributions recueillies sur le sujet 
  
« Engager l’obligation de mobilité pour les postes à responsabilité : la mobilité est un moteur essentiel 
de nos compétences. » 
 
« Si les détachements fonctionnent aujourd'hui assez bien de la Fonction publique d’Etat vers la 
Fonction publique territoriale, l'inverse n'est pas vrai. En cause : le manque de correspondance entre 
les corps et les cadres d'emplois, les premiers restant souverains. » 
 
« Les passerelles du Privé au Public sont aujourd'hui inexistantes ou en tous les cas difficiles à 
trouver (je vous suggère de parcourir les différents sites internet de la Fonction Publique à leur 
recherche). Il est dommage de se priver volontairement d'expériences qui pourraient enrichir la 
Fonction Publique. » 
 
« La quasi absence de mobilité entre les fonctions publiques est une des causes du problème 
insurmontable du redéploiement des effectifs, indispensable à la modernisation. Il faut donc supprimer 
les freins à cette mobilité. En commençant par la transparence des listes de postes vacants. En 
faisant en sorte que tous les agents des 3 fonctions publiques puissent être informés au même niveau 
de toutes les vacances de poste. » 
 

 


